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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – NORD EST
39, QUAI DE SEINE, PARIS 19E

TÉL. 01 53 38 69 00

ENTREPRISES
FAYOLLE / AXIMUM

Quoi ?
Mise en place d’une zone de rencontre

Où ?
Rue Joseph-Kosma

Quand ?
Du 20 au 31 octobre 2025

Comment ?
 Dépose et repose de bordures pour la mise aux normes des passages piétons
 Mise en place de barrières pour pérenniser la zone vigipirate
 �Création de stationnement vélo pour favoriser la visibilité des passages piétons en remplacement 
des stationnements neutralisés
 Mise en œuvre d’un nouveau marquage au sol

Les impacts :
À compter du 20 octobre 2025 :
Neutralisation définitif du stationnement et des emplacements motos suivants : 
 �2 places de stationnement au n° 1, n° 2, n° 6 et au n° 17 de la rue Joseph-Kosma
 6 places de stationnement du n° 9 au n° 11 de la rue Joseph-Kosma
 2 places de stationnement au n° 33 de la rue des Ardennes
 1 place de stationnement au n° 24 et n° 26 de la rue des Ardennes
 2 places de stationnement au n° 11 du quai de la Garonne

 5 places de stationnement motos au n° 13 du quai de la Garonne 
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